
 
 
 
 
 
 
Malgré deux décisions du Tribunal Administratif de Rouen et 

du Conseil d’Etat, le Préfet de Normandie a de nouveau 
exclu notre camarade Gérald LE CORRE comme 

représentant CGT au CROCT !

 

Le harcèlement et l’entrave au droit 
syndical doit cesser ! 

Rassemblement de 
soutien pour les 

libertés syndicales 
Vendredi 26 novembre 2021 13h30 

NON A LA REMISE EN CAUSE DE LA 

LIBERTÉ SYNDICALE DES 

INSPECTEURS DU TRAVAIL ! 

devant le Tribunal 
Administratif, 

rue Gustave Flaubert à Rouen 


